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NATURA: Bericht der Generalversammlung 

 
Die Generalversammlung der NATURA, Dachorganisation der Vereinigungen, die sich in irgendeiner Form mit Natur und 
Umwelt abgeben, fand am 18. März im Saale des Casino Syndical in Bonneweg statt. Zu dieser Tagung hatten sich 19 der 
angeschlossenen Vereinigungen eingefunden. Nach der Begrüßungs- und Einführungsansprache des Präsidenten Carlo 
Hemmer folgte der Tätigkeitsbericht des Sekretärs Fr. Ch. Müller aus dem nur stichwortartig erwähnt werden sollen: Aktioun 
Grouss Botz, zahlreiche Besprechungen mit den betreffenden Ministerien über z. B. Autobahnen, Felderzusammenlegung, 
Reservate, Arbeitsgruppen. Der vom Kassierer Robert Thorn vorgetragene Kassenbericht wurde einstimmig angenommen. 
Überraschend trat Herr Carlo Hemmer von seinem Präsidentenposten zurück, in den Vorstand wurde Herr J.-P. Rassel 
aufgenommen. Der neue Vorstand setzt sich jetzt zusammen aus den HH. Leopold Reichling , Präsident; H. Rinnen , Vize-
Präsident; Robert Thorn, Kassierer; F. Ch. Müller, Sekretär; Jean Paul Rassel. 
Von den vorliegenden Resolutionen wurde die über das Kernkraftwerk in Remerschen zur Überarbeitung zurückgestellt, 
folgende wurde einstimmig angenommen: 
 
Résolution concernant l'aménagement général du territoire 

1. NATURA, Ligue Luxembourgeoise pour la Protection de la Nature et de l'Environnement, réunie en assemblée 
générale le 18 mars 1975 à Luxembourg, s'inquiète de la stagnation des travaux relatifs à l'aménagement général du 
territoire, alors que l'élaboration et l'exécution de nombreux projets susceptibles d'affecter l'environnement et qui 
devraient s'insérer harmonieuesement dans le plan d'aménagement général se poursuivent. 

2. La Ligue recommande au gouvernement d'arrêter et de promulguer des orientations générales pour l'aménagement 
du territoire qui devraient servir de lignes de conduite pour l'élaboration des plans sectoriels. Le maintien et l'amélio-
ration de la qualité de la vie seraient à considérer comme objectifs essentiels de ces principes d'orientation. 

3. La Ligue a pris connaissance, non sans appréhension, d'un objectif de développement économique comportant 
l'immigration, à brève échéance, de 50.000 à 60.000 personnes. Un apport migratoire d'une pareille ampleur 
entraînerait de très coûteux investissements d'infrastructure et augmenterait de façon inquiétante la densité de 
population qui actuellement peut être considérée comme optimale. 

4. La Ligue félicite le gouvernement d'avoir publié le plan sectoriel concernant l'environnement naturel et demande que 
les autres plans sectoriels soient également publiés et soumis à l'appréciation publique au fur et à mesure de leur 
élaboration. 

5. En attendant que le plan d'aménagement général du territoire en élaboration entre en vigueur, NATURA demande 
que des mesures conservatoires soient prises afin d'assurer la protection des réserves et monuments naturels prévus 
au plan sectoriel concernant l'environnement naturel. 

6. Tout en félicitant les autorités communales pour l'élaboration de plans d'aménagement locaux, NATURA s'inquiète du 
sort qui sera réservé à ces plans dans le cas où ils se révéleraient en contradiction avec le plan d'aménagement 
général en élaboration. 

7. NATURA recommande d'accélérer la fusion des communes, un zoning rationnel ne pouvant s'opérer qu'à l'intérieur 
d'unités territoriales suffisamment étendues. 

8. L'aménagement du territoire devant conditionner dans une large mesure le cadre de vie des citoyens, il y importe de 
donner une grande publicité au plan général et aux plans sectoriels et de les soumettre à la discussion publique la 
plus large possible. 

 


